
Constats :

- Le dépôt par le notaire de la convention de divorce ne confère pas à

celle-ci la qualité d’acte authentique. Cela ne permet pas à l’époux

créancier d’une prestation compensatoire de bénéficier des atouts de

l’acte authentique pour demander l’exécution du paiement.

- Cette forme d’acte n’assure pas une reconnaissance à l’étranger du

divorce, ce qui plonge les couples expatriés dans une insécurité

juridique.

- Il n’existe aucune autre voie de droit permettant de divorcer d’un

commun accord.

Moyens :

Transformer le dépôt de la convention de divorce en dépôt authentifiant.

PROTÉGER LA RECONNAISSANCE ET LES EFFETS DU DIVORCE PAR 

CONSENTEMENT MUTUEL À L’INTERNATIONAL PAR UN ACTE DE DÉPÔT 

«AUTHENTIFIANT» LA CONVENTION DE DIVORCE
Conférer aux conventions de divorce la même force que tout acte authentique.

Assurer l’efficacité de la désunion du couple tant dans l’ordre l’interne que dans l’ordre international.

30 % des divorces sans juge concernent 

des couples expatriés.

En 2018, 50.000 divorces ont été 

constatés au moyen de la nouvelle 

procédure sans juge.

Les règlements européens dotent l’acte 

authentique de la même force exécutoire 

que les « décisions », facilitant sa 

reconnaissance et son exécution.

Tous les pays ayant instauré un divorce 

sans juge ont exigé que celui-ci soit par 

acte authentique.

Aucun pays ayant instauré le divorce sans 

juge par une convention sous signatures 

privées, n’a exigé que la convention soit 

uniquement déposée chez un notaire.

LE 116E CONGRÈS DES NOTAIRES DE FRANCE PROPOSE :

Qu’il soit créé un cinquième et sixième alinéa à l’article 229-1 du Code civil pouvant être rédigé comme suit :

« A la demande des époux, le dépôt au rang des minutes d’un notaire peut prendre la forme d’un acte de dépôt authentifiant de la convention. Le

notaire procède à ce dépôt après avoir notamment vérifié que la convention ne contrevient pas à l’intérêt supérieur de l’enfant.

Ce dépôt authentifiant donne ses effets à la convention en lui conférant un caractère authentique ».

PROPOSITION

PROTÉGER LES DROITS 

ADOPTÉE


